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La deuxième réunion du Comité de Pilotage du Pôle de Ressources en ETP a eu lieu le 12 
juillet à 18h, dans les locaux de la FREDIF. 
 

Etaient	
  présents	
  :	
  

BELISSA Emma, BRUGEROLLES Héléna, COCHARD Philippe, GUYOT Francis, 

LAFEUIL Delphine, LE DELEH Danielle, LELONG Anne Sophie, MASSERON Sandrine, 

MOULIN Chloé, PAYET Marlène, QUINIO Christiane, REIBEL Olivia, SERVADIO Albert, 

SUZANNE-LAMARRE Claire, TERRA Claire, TRAYNARD Pierre-Yves, VAGNARELLI 

Stéphane,VOIZARD Pierre 

Le	
  pôle	
  de	
  ressources	
  en	
  ETP	
  
 
Une rencontre avec Madame Baillon Javon, Messieurs L. Chambaud et P Teyregeol s’est 
tenue le 9 Juin 2011. Le pôle de ressources peut s’intégrer dans les projets de plate forme du 
PRSP, et dans les projets de développement de l’ETP « en ville ». Il n’y a pas actuellement de 
source de financement dûment identifiée. 
	
  
Les	
  autres	
  pôles	
  
	
  
Deux pôles du même type sont en cours de construction : 
A Nantes, un pôle de ressources en ETP est constitué sur la collaboration de plusieurs réseaux 
(asthme, insuffisance cardiaque, mucoviscidose), d’une association de formation à l’ETP et de 
l’IREPS. Il n’a pas de financement propre à l’heure actuelle. 
 
En Franche Comté, à la demande de l’ARS, le réseau Gentiane est missionné pour concevoir 
un pôle de ressources en ETP. 
 
Ces 2 pôles ont élaboré des projets d’actions similaires au notre. 
	
  
Structure	
  
	
  
Il est convenu qu’un accord de principe fixe les bases du partenariat entre les structures 
membres du pôle. Il doit être contractualisé sur des principes simples de conception des 
pratiques de l’ETP. Un travail de rédaction d’un protocole de coopération va être réalisé par 
e-mail dès la rentrée de septembre, pour être signé au prochain comité de pilotage. 
En attendant d’autres possibilités de financement, la « structure porteuse administrative » 
reste la FREDIF, titulaire de la fin du projet FNPEIS.  



Ingénierie	
  en	
  ETP	
  
 
Mode	
  de	
  partages	
  
 
Dans les conditions actuelles il est convenu de privilégier  des actions visant à faciliter les 
partages d’expérimentations d’ETP : 

• Une plate forme internet permettant le dépôt et la consultation de supports écrits et 
imagés : 

 Dépôt avec référencement des auteurs et mention du Pôle de ressources  
 Outils éducatifs en  versions PDF. 
 Liste des programmes validés par l’ARS à partager  

• Une « collection » d’outils éducatifs et de documents vidéo est en cours de réalisation 
au siège du Pôle de ressources 

• La conception des principes de mise en commun et des règles de partage devra être 
réalisée au cours des prochaines réunions des coordinateurs de programmes d’ETP. 

 
Partenariats  
	
  
Il est souligné l’importance de tracer les partenariats qui rentrent dans les missions du pôle de 
ressources (faciliter le développement des pratiques d’ETP dans des structures qui n’ont pas 
de programme validé). On peut actuellement en identifier au moins quatre :  

- Mise à disposition de supports 
- Mise à disposition de supports et de professionnels formés 
- Mise à disposition de supports et méthodes si les professionnels 

sont déjà formés 
- Prestations d’ETP 

Un recensement des types de partenariats opérés dans le cadre des programmes des structures 
membres du pôle sera régulièrement fait, dans l’optique de faciliter leur promotion. 
 
Un travail de rapprochement avec des structures hospitalières sur la complémentarité des 
programmes doit être facilité. 

 
Formation/entrainement/sensibilisation	
  

	
  
Permanences	
  de	
  l’ETP	
  
	
  
La poursuite du  programme des permanences est validée pour la fin de l’année. 
Etant donnée l’affluence de participation à ces permanences il est envisagé de programmer 
des cycles « payant à prix coutant » qui permettront d’en augmenter la fréquence. 
Une offre de possibilités de cycles d’entrainement aux pratiques d’ETP « délocalisés » va être 
faite. 
Une demande d’agrément de formation va être faite. 
	
  
Actions	
  de	
  sensibilisation	
  
	
  
Une proposition de formats de sensibilisation aux pratiques d’ETP va être faite pour une aide 
à la mise en œuvre dans le cadre des structures qui le désireraient. 
 



Le pôle ne peut pas fournir de liste d’organismes de formation à l’ETP, aux professionnels qui 
les demandent. Il n’y a pas actuellement de recommandations officielles sur les programmes 
et formats de formation professionnelles aux pratiques d’ETP 

 
2) Organisation	
  de	
  rencontres	
  
	
  

Deux	
  rencontres	
  peuvent	
  être	
  organisées	
  :	
  
	
  
	
   Une	
  rencontre	
  régionale	
  sur	
  le	
  	
  développement	
  de	
  l’ETP	
  ambulatoire	
  
Fin Novembre – début Décembre (faculté de Pharmacie de Paris) 
 
	
   Le	
  Salon	
  des	
  outils	
  éducatifs	
  
Co organisé avec l’IREPS – Pôle de Ressource des pays de Loire, le réseau Diabète Haute 
Cote d’or et l’IPCEM, En janvier 2012, dans le grand Hall de la faculté de pharmacie. 

 
Un prochain comité de pilotage est prévu en novembre 
 


